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Debte belay malbrel et rouby

L an mil sept cens vingt et le dixieme 
mars a reyniés apres midy &a regnant 
louis quinze &a pardevant moy no(tai)re et 
temoins bas nommés ont esté en leurs 
personnes jeanne malbrel veuve d'andré rouby
et anne rouby sa filhe veuve de jacques lauriac
habitantes dud(it) reyniés lesquelles parties de
gre soubz la charge solidaire de l'une a l'autre
et sans aucun ordre de division ny discussion a
quoy elles ont renoncé par expres ont recognu
devoir a bertrand belay sabotier habitant dud(it)
reyniés icy presant et acceptant sçavoir est
la somme de cinquante livres que led(it) belay
leur a tout presantemant comptée en quatre
escus de six livres piece et le reste en solz 
marques de trois solz et de deux solz le reste
monoye faisant lad(ite) somme de cinquante
livres et par elles receue ez susd(ite) especes
presans moy no(tai)re et temoins dont s'en
contantent et promettent n'en rien plus
demander laquelle susd(ite) somme de cinquante
livres lesd(its) malbrel et rouby mere et filhe
seront tenues comme elles ont promis
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de( )paier soubz lad(ite) clause solidaire
a saint barthelemy prochain avec l[ intérêt]
suivant l ordonnance a quoy faire [...]
ont obligés tous et chacuns leurs biens
presans et avenir soubzmis a( )justice
presans m(aîtr)e françois castan pretre et
curé dud(it) reyniés et le sieur pierre
cogoreux bourge(ois) dud(it) reyniés soubz(sign)es
parties requis de signer ont dit ne
sçavoir et moy

Castaing, curé    Cogoreux

                                              J. B. Mafre, no(taire)

Co(ntrol)e a( )villemur le 16 mars 1720 
fol 4 r(eçu) dix huit solz
                   Coulom
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